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PROCES VERBAI DE LA SEANCE DU CONSEIL MT]NICIPAL
DU VENDREDI 2 DECEMBRE 2022

Par suitc d'ùne convocaiion en date du 25 novembre 2022- Ies nembres composanl le conseil municipal de le commuDe de
Mont sur Monnet se sonl réunis eD date du 2 décembrc 2022- à la rnairie de Mont sur Monnet à 20 heures sous la présidence
de Mme Sandrine BON[\I- Maire de Ia conmune.
I-a convocâ1ion a été âîfichée le 28 novembre 2022

| ,.dre dujour de l1 .éance ètait lc .ui\ cnl :

. Approbalion du compte rendu de la séance précédenle

. Projet pânneau\ photovoltarqne

' Demande locâtion terrain
. Râpport des commissions
. Questions diverses

Lr!ç!!t! : Mmes et MM. Sandrine BONIN, Mà\ime BOSNE. Karine CORNIER, Fabien MOLICEOLLI-. Nclly CAV^ND.
Fabienne PERNOT, Piene Yves DOUILLET, lesquels foment la majorilé des menlbres en exercice el peuvent déiibércr
valablirûrcnt en exécution des articles L.2l2l -7 et I-.212l -l7 DtJ Code général des collecti\ ités territoriâles

Abscnl excusé avaût donné mandat de vote : Valérie M^RINESQUE (pouvoir à SandriDe BONIN)
Absenl excusé : Lise GOUVIER, Mâ ucl LIARDON. Dominique RAMBOT

Le présidcnt ayânt ouvc( Ia séance et tàit l'appel nom inal. il a été procédé. en conl'onnité aveo l'afticle L.2l2l- l5 du Code
général des collecti\'ités territùriâles. à l'élecaiôn d'un secrétaire pris âu seilr du conscil.

Le conseil municipal a désigné Mme Nelly CAVAND- pour remplir les lonotions de secrétâire.

APPROBATION DA PROCES VËRBÀL DE LA SËÀNCE PRECEDENTË :
Après lecture du PV de la demière séance, il est approuvé à l'unanimiG des membres presents et représentés.

PROJEî PANNÈAÜX PHOTOVOLTAIOUE :
Des panneaux d'information à la population ont été iDstallés pâr la société cévennes energy dans la sâlle du conseil.
Un cahier de comûentaires et doléances est à disposition.

DEMANDÈ DE LOCATION DE TERRAIN :
Mme Thionnet a fait une demande de location de terrain pour ses chevaux.

+APPORT 
pES COMMTSSIONS :

Eclairage public :

tlrhânisme :

Inaugurâtion samedi 7janvier 2023 de loh a lzh
La céremonie de la Ste Barbe aula lieu le 9 décembre à 19h30
Redevaûce incitative des OM : seuls les bacs gds sont soncemés. Le silcom a distribué de la documentation dans

les boites aux lettres. Attention Ies couvercles des bacs doivent être fermés et il n'y a pas de ramassage pour les

sacs où objets posés au sol.
SIVOS :

Syndisat des eaux :

Le comité des {êtes
L'attitude des enfânts dâns la cour de la mai e est inadmissible : ûarche surles fleurs, jelrx de ballons

OUESTIONS DIVERSES :
F Les pompiers nous ont fait une demande de locatioll de la salle coop pour le 9 décembre. Compte tenu des travaux

en cours, cela n'estPas Possible.
> L€ coûlpost au cimetière est à vider.
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Séance levée à 23h30

I . §cùéiâire de sértrce.
Karinc CORNIER
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